
SECRETARIAT DE LA MAIRIE Horaires d’ouverture au public

Lundi : 15 h 00 – 18 h 00
Téléphone : 02.41.39.21.72 Mardi – mercredi – vendredi : 9 h 00 – 12 h 00
Adresse e-mail : villemoisan@val-erdre-auxence.fr Jeudi : fermé
Site de la commune : www.villemoisan.mairie49.fr Samedi : 9 h 00 – 11 h 30

(Ouverture le 1er et le 3ème samedi du mois)

VILLEMOISAN
Commune déléguée de Val d’Erdre Auxence

Depuis le 15 décembre dernier, avec nos voisins de La Cornuaille et du Louroux Béconnais, nous

sommes habitants de la commune nouvelle de Val d’Erdre-Auxence.

Vous recevrez votre nouveau bulletin communal 3 à 4 fois par an : vous y retrouverez les

informations concernant la vie de la commune, les diverses associations, écoles, bibliothèques… Le

premier numéro devrait paraître au début de l’été.

En attendant ces nouveaux bulletins, vous pourrez lire le « Flash » de notre commune déléguée de

Villemoisan (et pourquoi pas ceux de La Cornuaille et du Louroux…), dans lequel vous retrouverez

les informations et événements principaux s’y rapportant.

Le Maire délégué de Villemoisan
Michel BELOUIN

FLASH n° 001 – Mai/Juin 2017

Ouverture de saison à la piscine municipale de VILLEMOISAN

Deux maitres-nageurs vous accueillent cet été à la piscine.

Hervé PROIX sera présent du 8 juillet au 5 août et Jérôme DEREUMAUX sera présent du 6 au 30
Août 2017.

Ils vous proposent des séances d'aquagym les
vendredis soir de 19h30 à 20h15. Venez
profitez de 45 minutes d'activité dans un cadre
agréable.

Ouvert également aux hommes.

Des séances d'apprentissage (leçons) et de
perfectionnement seront données par les
maîtres-nageurs le matin.

Ils peuvent répondre à vos diverses attentes
liées au milieu aquatique.

Vous pouvez contacter dès à présent Hervé
(0682397142) et Jérôme (0684511194) pour de
plus amples renseignements.

Rendez-vous le 8 juillet pour l'ouverture du bassin.

Les tarifs et le jour de fermeture (le lundi) restent inchangés par rapport à l’an dernier.

Hervé et Jérôme (Maître-Nageur Sauveteur été 2017)



DEMANDES DE SUBVENTION 2017 POUR LES ASSOCIATIONS
- APE prise en charge du transport du voyage : 1318 euros

- ASEPV (Piscine Ecole de Tilleuls) 1700 euros

- JAV football : 1000 euros

- Club de l’amitié : 80 euros et chauffage gratuit de la salle

- Foyer des jeunes : 400 euros

- Club Nature : 200 euros

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : valide les propositions de subventions présentées par

la Commission Sports, Loisirs et Vie Associative pour l’année 2017.

INFORMATIONS – PROJETS 2017 DE LA COMMUNE DE VILLEMOISAN
- Effacement des réseaux rue du Moulin

- Aménagement de l’office Salle de l’Auxence

- Menuiseries du bâtiment Mairie

- Borne à incendie rue de l’Auxence

- Etude évolution site camping/piscine / Travaux bâtiment camping (provisoire)

- Robot piscine

- Jeux espaces lotissement

ETAT CIVIL

Bienvenue à …………….

- Luce BRETAGNE – La Grande Romagne – le 23 janvier 2017

Nous a quitté…

Louis BOURCIER – 83 Ans

INFORMATION CARTES
D’IDENTITÉ

Depuis le 1er mars 2017, les demandes
de CNI doivent être déposées
exclusivement dans l’une des 25
communes équipées d'un dispositif de
recueil (DR) pour les CNI et passeports.

La Mairie du Louroux étant équipée, vous
pouvez vous rapprocher de celle-ci en
prenant rendez-vous au 02.41.77.41.87
et préparer votre pré-demande sur
https://passeport.ants.gouv.fr

Extrait du Conseil Municipal de Val d’Erdre-Auxence du 23 février 2017
Décisions concernant la commune déléguée de VILLEMOISAN

ELECTIONS LEGISLATIVES :
Dates et horaires

11 et 18 juin :
1er et 2ème tours des élections législatives.

Bureau de vote ouvert de 8h00 à 18h00

Attention : Val d’Erdre Auxence étant
une commune de plus de 1000 habitants,

une pièce d’identité est
désormais obligatoire pour voter.

Vos articles pour le prochain flash sont à

déposer en Mairie avant le jeudi 11 Aout 2017

(Diffusion Septembre)

PERMIS DE CONSTRUIRE ET DECLARATION
PREALABLE

PERMIS DE CONSTRUIRE

02/12/2016 Mr LEMESLE Guillaume 12 rue du
Pré Fleuri – Extension – Accordé le 27/01/2017

02/12/2016 Mr LAMBERT Luc « Les Souches » –
Extension Abri avec Garage – Accordé le
23/03/2017

DÉCLARATIONS PREALABLES

24/10/2016 Mr SAVARY DE BEAUREGARD
« Moulin de Vernoux » – Installation centrale
solaire intégrée aux bâtis – Accordé le 24/11/2016

04/11/2016 Mr PETIT Bernard (RYCKELYNCK)
« Les Meslettières » – Installation module
thermique – Accordé le 04/12/2016



A L’ECHAPPEE BELLE EN MAI ET JUIN :

TOURNEE SCOLAIRE : « Le Bal des petites bêtes » de Jac Livenais,
Du 16 au 19 mai, à destination des écoles de l’Ouest-Anjou

Bibliothèque

Nous vous rappelons que la bibliothèque est ouverte tous les mercredis, de 17 à 19 heures, et samedis de
10 h30 à 12 h30, y compris pendant les vacances scolaires.

Chaque lecteur peut emprunter gratuitement 6 livres ou autres pour une période de 3 semaines.
Pour rappel la cotisation familiale est de 8 euros par an ; elle permet également l’accès aux autres
bibliothèques du réseau.

RDV CONTE !
« Princesse mode d’emploi » d’Elisabeth Troestler, conte tout public à partir de 7 ans,
Vendredi 9 juin // 20h30 // Salle du Petit Prince // St Augustin Des Bois

« La Vache des orphelins » de Rachid Akbal, Conte Jeune Public à partir de 5 ans,
Samedi 10 Juin // 16h // Le Chevalement (repli Maison pour tous si mauvais temps) // La Pouèze

VRAIE PRINCESSE » de la Cie Piment Langue d’Oiseau, spectacle Jeune public à partir de 3 ans
Mercredi 14 Juin // 15h et 17h // Théâtre de La Cornuaille // En partenariat avec le Festival d’Anjou

Avec Marie Gauthier de Freigne, ce spectacle féérique embarquera les
enfants dans un voyage initiatique, par un ensemble de trouvailles
ingénieuses, autour du conte de la princesse au petit pois. A ne pas
manquer !

Commission Embellissement

Depuis 2016, Villemoisan a engagé une démarche « Zéro pesticide » sur la commune et notamment
dans le cimetière qu’elle entretient afin de protéger la santé du public, de préserver l’environnement et de
favoriser la biodiversité.

Un paysage qui évolue :

Depuis l’année dernière les nouveaux aménagements sont conçus dans l’esprit des cimetières paysagers,
pour permettre une gestion sans pesticide tout en apportant plus d’harmonie et de sérénité au paysage.
Les aménagements déjà existants sont peu à peu transformés en introduisant du végétal.

L’utilisation de méthodes naturelles d’entretien et la présence plus importante d’une végétation choisie
mais aussi spontanée transforme visuellement le cimetière.

Notre commune veille néanmoins à porter une attention particulière à l’entretien de ces lieux de mémoire
dédiés au repos et aux recueillements.

La carte des sentiers a été mise
à jour par le foyer rural de
Villemoisan, vous pouvez la
retirer gratuitement en mairie.

Stéphanie Le baron (au centre de la photo) vous
accueille au secrétariat de la mairie
Maryse a pris de nouvelles fonctions à Val d'Erdre
Auxence. Evelyne rejoint la Communauté de
Commune des vallées du Haut Anjou.

Yann Lepage au
service technique
sera désormais à
temps complet sur
la commune
nouvelle à compter
du 1 er mai 2017.



Prochainement sur Villemoisan :

APE - Marché de Printemps 12 Mai 2017

Foyer Rural - Rallye pédestre 05 Juin 2017

Fête de l’école 02 Juillet 2017

Foyer Rural - Fête de la piscine le Dimanche 06 Aout 2017

Réparations à Villemoisan

L’atelier de réparation a lieu le 1er samedi du mois.
Le prochain se déroulera le samedi 6 mai.

Comment ça se déroule ?
Vous apportez un objet défectueux qui a besoin d’être testé
ou remis en état. Les bénévoles sont présents pour réparer
et vous conseiller.
Vous pouvez amener des petits appareils électriques (hi-fi,
ordinateurs, appareils de cuisine…), des jouets, des
vêtements à raccommoder, des vélos.

Entrée libre


